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LErTRE EN DATE DU 1er DECEMBRE 1948, ADRESSEE

AU .l?RESIDENI' LU CONS:i!lJL DE SECURITE PAR

LE REFBESEI\"TANI' PfliIv'Af·TENl' DE L' EGYPrE

AU SUJEl.' DE L t ORDRE DU JOUR DE LA 383ème SEAKCE DU COl\iBEJL

PREVUE POUR LE 2 DEC:EMBRE 1948

Baris, le 1er décembre 1948

En ce qui concerne la séance du Conseil de sécurité sur la Palestine,

prévue pour demain 2 décembre 1948, j'ai l 'honneur de demander que l' œdre

du jour du Conseil comporte la mise en oeuvre dEi la décisi.on qu t il a

adoptée le 4 novembre 1948.

Le refus persistant des Sionistes de se conformer à cette décision

affecte gravement la situation en Palestine telle que l'envisageaient

les décisions du Conseil de sécurité cOilcernant la tr~ve, que les Sionistes

ont violée à plusieurs reprises, et oppose un grand obstacle aux

possibilités de progrès vers tUl règle~ent pacifique de la question de

Palestine•

(signé) t.l. FA'IolZI

"d.d."




